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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-144852

Département(s) de publication : 45
 Annonce n° 24-144852

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-120493

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de la Chapelle-Saint-MesminNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21450075300162N° National d'identification : 
La Chapelle Saint MesminVille : 

45380Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

45Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Gardiennage, surveillance des bâtiments communaux, maintenance des alarmes Intitulé du marché : 
de la ville de La Chapelle Saint Mesmin

79713000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le marché est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre Description succincte du marché : 
de périodes de reconduction est fixé à 2. La durée de chaque période de reconduction est de 12 mois. 
La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 36 mois soit jusqu'au 31 décembre 
2027

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 1 Date d'attribution : 23/12/24 Marché n° : 24008 Sarl Centre Orleanais 
Protection Et Securite, 28 Av Georges Clemenceau, 45140 Saint-Jean-De-La-Ruelle Montant Ht : 
180 396,00 Euros

24/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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